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LES DEUXlirlORÂLËS 
L » j o u r o ù , s o u s l 'Ejmpire, M . N i s a r d , d a n s 

u n d e s e s c o u r s d e 1» S o r b o n n e , déclara, q u ' i l 
y a v a i t d o u x m o r a l e s , o o f u t , d o t o u s c ô t é s , m ê -
itvo p a r m i n o m b r e d ' a m i s d u l l é g i m » , u n t o l l é 
g é n é r a l . 

C e t t e f a ç o n d ' e n t e n d r e l e s l o i s d e l a c o n s 
c i e n c e , s e l o n q u ' i l s 'ag i t d e v i e p r i v é e o u d e v i e 
p u b l i q u e , d e d e v o i r s part icu l i ers ! ou d e d e v o i r s 
p o l i t i q u e s , f u t p a r t o u t j u g é e c^manio i n a c c e p t a 
b l e . 

E t M . N i s a r d e u t b e a u d é f e n d r e s e s i n t e n 
t i o n s , e x p l i q u e r s a p e n s é e , s e d i s c u l p e r d e l a 
p o r t é e q u ' o n l u i a v a i t d o n n é e , i l n e p a r v i n t p a s 
à fa ire e x c u s e r s a p a r o l e i m p r u d e n t e o u u n p u -
d * u t e , e t no réuss i t j a m a i s à s ; r e l e v e r d e l 'op
p r o b r e q u ' e l l e a v a i t s o u l e v é . 

O n a fa i t , d e p u i s , b e a u c o u p d e c h e m i n — o n 
p e u t j u ç e r d a n s q u e l sons — le d é b a t o u v e r t s u r 
l 'a f fa ire d u o u d e s m i l l i o n s d e s C h a r t r e u x e n e s t 
l a p r e u v e é v i d e n t e . 

M . Comibos a é t é l 'objet , i l V * d é c l a r é d u 
m o i n s , d ' u n e t e n t a t i v e d e c o r r u p t i o n . P o u r q u o i 
n 'a - t - i l p a s t r a i t é l 'a f fa ire c o m m a o l l o d e v a i t 
ê t r e t r a i t é e , d é n o n ç a n t l e c r i m e e t m e t t a n t l e s 
c o u p a b l e s e n t r e les m a i n s d e la, j u s t i c e ? 

P a r c e q u e , a-t - i l r é p o n d u à l a q u e s t i o n d i r e c 
t e à l u i p o s é e à l a t r i b u n e d u P a r l e m e n t , i l 
s ' ag i s sa i t d ' u n e c h o s e t o u c h a n t à d o h a u t s i n t é 
r ê t s p o l i t i q u e s , 

C'est d o n c l a t h è s e d e s d e u x m o r a l e s d e M . 
•N-rsard q u i s e r é é d i t e à q u a r a n t e a n s e n v i r o n 
d ' i n t e r v a l l e , a v e c c o t t e a g g r a v a t i o n q u ' e l l e é m a 
n e n o n p l u s d 'un profes seur , m a i s d u p r é s i d e n t 
d u conse i l d e s m i n i s t r e s . 

L e c o u r a g e — si o n p e u t s ' e x p r i m e r a i n s i — 
q u ' a m o n t r é l e chef d u g o u v e r n o m i e n t e n f a i s a n t , 
a u p r è s d 'un p u b l i c n o u v e a u , l ' e x p é r i e n c e n o u 
v e l l e d e l 'effet d e l a t h é o r i e d e M- N i s a r d , s e m 
b l e t é m o i g n e r chez c e che f u n e conf iance o n n e 
p e u t p l u s flatteuse d a n s l a m o r a l e d e s e s c o n c i 
t o y e n s . 

M u s s e t d i sa i t , e n p a r l a n t d u s c e p t i c i s m e d e 
V o l t a i r e : 

Ton •>«éele était, dit-on, trop jeune pour te fine, 
Le notre oxnt te pfcuro et tes enfiints «sut ne», ! 
E t M. C o m b e s a j u g é q u e s o n s i èc l e é t a i t à 

p o i n t p o u r e n t e n d r e u n e p a r o l e q u e l ' au tre s iè 
c l e a v a i t r é p r o u v é e . I l a p u d o n c , s a n s s o u r c i l 
l e r , l a n c e r c e t t e p a r o l e q u i , d u reste , n ' a p a s d é 
c h a î n é , chez c e u x q u i l ' é c o u t a i e n t , u n g r a n d ora
g e do p r o t e s t a t i o n . 

O n s'est p e u à p e u , f a u t - i l cro ire , t e l l e m e n t 
h a b i t u é à l a s é p a r a t i o n d u lieet e t d u non licet, 
s e l o n qu' i l s ' a g i t d e p o l i t i q u e e u d e t o u t e a u t r e 
c h o s e , q u e l 'on n e s e m e t p l u s e n I r a i s d ' ind i 
g n a t i o n q u a n d q u e l q u ' u n m » * l e s p q i n t s s u r 

»•» » 
L e p r o g r è s d o s id ée s n o u s a nuis à ce p o i n t . 

C ' e s t l à , c r o y o n s - n o u s l a s e u l e c o n c l u s i o n q u i 
p o u r r a s e t i r e r d u g r o s s c a n d a l e q u ' a u r a c e n s é -
njteut à d é b r o u i l l e r l a c o m m i s s i o n p a r l e m e n t a i 
r e d é s i g n é e à c e t ef fet ; e t n o u s catianons q u e c e t 
t e c o n c l u s i o n e s t a&ez éd i f ianto p o u r c o n t e n t e r , 
à e l l e s e u l e , t o u t e la c u r i o j i t é q u ' a r>u s u s c i t e r 
e n rama, b o n n e s e t s i m p l e s g e n o , l 'a f fa ire d u m i l 
l i o n dus C h a r t r e u x . 

A . E . . . 

INFORMATIONS 
E x p l o i t s d e s g r é v i s t e * d s B r e s t 

Brest. 17 juin. — Le» dockers «je Brest, en sortant 
d'une réunion privée à la Bourse du travail, se sont réu
nis le soir au port de commence. IV or,t éleint les becs 
ds fin», et jeté- à t» mer une quarantaine de tonneaux de 
Tins. Les ,ioc*en», dont l'un fut a--rété, assiégèrent le 
Im-v.m île polk». Il falhit des rente:-1* pour délivrer les 
agents. Les armuteuis de la ville se inontreui disposés 
à te transporter daim 'm autre port. 

L a g r è v e d e s c o c h e r s i P a r i s 
Par». 17 ju in — Les cochera de lucre cJe Paris uni, 

déclaré U grève en partie ce matin, néanmoins, les 
narres no sont pas Tare*. A u syndicat on dit que le 
nombre des grévistes dépasse 2.600. 

L e g é n é r a l C h a n o i n e a c q u i t t é 

Paris, 17 juin. — On connaît les poursuites intentées 
centre le général Chanoine, pour avoir fait usage donc 
fa propriété d'appâts empoisonnés, *.fin de détruire les 
animaux malfaisants. La omw d'appel qui jugeait le gé
néral, en sa qualité de grand officier de la Légion û lion-
au-ur. l'a acquitté, en déclarant que le guuoral a agi 
ouiis 1a plénitude de ses droits. 

M o r t d s l f . T h é o p h i l e G a u t h i e r 
Paris, 17 juin. — On annonce la mort de M. Théo

phile Gauthier, le dernier des trv» enfante de l'illustre, 
poète. 

F e r m e t u r e d ' u n * c h a p e l l e i D i j o n 

Dijon, 17 juin. — A la surte de» nouveaux incidente 
de la catliédnùe Saint Bénigne, le protêt de la Côte 
d'Or, vient de faire fermer la chapelle non autorisée du 
patronage de la Tue Lacordaire qui appartient a l'abu 
Brzouard. c.uTé^rehiprétre de Saint- Keuigne. L e s t dans 
cette chapelle que le directeur du pitranage, l'atioé Ro-
Wot, premier vicaire de .Saint-Bénigne, aurait donné 
eux enfants le conseil de ne pas se présenter devant 
M f r L» Nordez, évêque de Dijon, four recevoir la con
firmation. 

V o l e u r s a s s a s s i n a 

Parts. 17 juin. — Cette nuit deux surveillants d'une 
usine d électricité de .Saint-lien is ont été attaqués à 
fcomps «le revolver par deux voleurs. Tous les deux sont 
tilt»*» très grièvement ©t l'état de l'un est désespéré. 

5 3 c o n d a m n a t i o n s a n u n * h e u r e 
Marueille, 17 juin. — Le tribunal correctionnel, pré-

Bidé par le franc maçon LVeleuLl, a orononcé, d-uns une 
seule audience, omouante-trois oeevl-uimations pour in-
tractions à la loi de 1901 comire les associatâons. Dana 
ce nombre fifeurent diverses condamnations à la prison, 
qui frappent d'ancien» Frères séL-uiarisés. C'est ce qui 
peut vrantuaut s'a-oeler de la justice expédiTÀve. 
L ' a t t e n t a t c o n t r e 1* g o u v e r n e u r g é n é r a l d * l a 

F i n l a n d e . — M o r t d * l a v i c t i m e 

HelsingfoTs, 17 juin. — L e général Bobrikoff, gon-
nrerneur générai de la Finlande, est mort cette nuit, à 
» h . 7. 

U n * «111* i n c e n d i é * 

(fH-PéUrshourg, 17 ioin. — U n «çrand incendie s'est 
déclaré dans la ville Minute Le ieu qui a éclaté dam 
le centre de la vilae et à trois endroits différente a causé 
de tiré» grands dégât». 

M a i s a c r e s e n A r m é n i e 

Vienne, 17 juin. — Le mi»i»tre de* affaires étrangères 
a reçu de Conetantinople la dépêche suivante : 

« Un télégramme de Mouch confirme que du 25 avril 
au 29 mai. 3.000 Arméniens, honuner, femme» et enfants 
ont été tués e t cinquante viikjje» erméniena détruéts 
dans le district de tjaaeeon. 

» A Mouch, trente e t un magasins appartenant à des 
Arnx'irviens ont été mi» à six. Quatre iiulte fugitifs «ont 
arrivés à Mouch rjTesque tans moyens d'existence. .Sans 
l'intervention du consul français a Mouch, k> massaire 
aurait é-é plus grand encore.» 

L E S R E T R A I T E S O U V R I È R E S 

Paris , 17 ju in . — La Commission d'assurance e t 
de prévoyance sociale» s'e*t réunie sous la prési
dence de M. Mtllerand. El le a cont inué l'examen de 
la question des retraites . El le a discuté les diverses 
hypothèses soumises à son examen par M. Guie.ys.se. 

El le a décidé que l 'Etat majorera, dans la l imite 
Je 3G0 fran&i, les retraites d*ee ouvriers du commer
ce et de l ' industrie d'une somme de 120 francs e t les 
retrai tes des ouvriers de ''agriculture d 'une somme 
de 100 francs, sans garant ir aucun min imum de re
trai te . 

Afin d'atténuer le» charges de la période in i t ia le , 
elle a ûxé au t a u x uniforme do 50 francs l'alloca
t ion à servir aux v i eux ouvriers de soixante-c inq 
ans e t plus au jour d e la promulgation, d e l a loi . 

LE.MILWDESHREU. 
LA COMMISSION D'ENQUÊTE 

>S'ca»ee du vendredi 17 juin 1904 

O b s e r v a t i o n s d i v e r s e s 
La séance est ouverte à deux heures , sous l a pré-

STdence de M. Klandin. 
Le président fa i t connaître que M. E d g a r G*>m-

bes devra être entendu de nom eau par la oonurhs-
s ion : celle-ci décide qu'i l sera convoqué pour quattre 
heure». 

MM. Piohat e t R a j - n s'excusomt d e n e pouvoir 
venir déposer aujourd htii. 

L a oonr iu iwjn décide que les d é p u t e s de l'Isère 
n e seront convoqués qu'après l 'audit ion de M. fies-
son . 

Diverses rectifications s u procès-verbal de la sé
ance d'hier o n t é t é fuites par les membres d e la 
commiss ion. 

D é p o s i t i o n d * M . C h a b e r t 

L e prés ident donne lecture d'un passage d u rap
port de M. Vallo (affaire du P a n a m a concernant 
M. Chabert ) . 

M. Chabert (Léon) , Cl ans, ingénieur , rue P i c o t , 
Par i s , prête serment . 

M. Chabert. — D a n s m a .lettre «u Temps, j 'a i 
di t que je n'avais parlé à M. Lagrave des Chartreux 
que dans une con-vemation en l'air. 

M. Chabert entre dians de longs détai l s sur son 
rôle e n Alsaee, comme industriel , après la guerre, 
e t sur le caractère é m i n e m m e n t patr iot ique de ne 
rôlo. Il donne à la commii*>iou la série dos affaires 
industrie l les dont i l s 'est occupé. C'est au s u j e t d s 
ces affaires qu'il ava i t affaiie a u minis tère du oem-
ineroe. 

M. Chabert d i t que le versement de c e n t mil le 
francs a é t é fart par lui sur les indicat ions de M. 
Lagrave au comité Maenuraud pour soutenir le ca
binet WaMeck-Houeseau. 

Au cours d'une oemeraat ion banale avec M. La
grave , sur les incidente d u jour, i l a s implement d i t 
que les Chartreux, qui fa isa ient tant d ' a u u û n e s 
au de dons au denier de Sa in t -P i erre , e to . , e t c . , fe
raient bien mieux d'offrir deux mill ions au gou
vernement pour e n f.wre l'usage qu' i l lui p la ira i t . 

M. LE COMTÏ CAÏTARBIJI . Rtart-ce une phrase en 
Tarr! — M. UnAsrtrr. Absolument. 

M. La COMTB CAFTARKIXT. Alors comment *-t-on pu 
dire qu'il i^dait taire votre nom dans un intérêt poli
tique sirpérieur ? — M. CHABERT. Je n'y comprend» rwn. 
(Vive sennejtoon.) 

M. BEPTHOULAT. A quoi M. Lagrave fa-revit.il alhi-
•ion dtaia lfc passage de sa lettre à M. iMiil-sund qui 
vous concerne? Quels sont les faits antérieurs dont il 
pairie? — M. CHABKRT. J e ne «aïs pas de quoi il s'agit. 
(Manques u étonnement. ) 

M. BCRTHOULAT. D'après la déposition de M. Edgaxd 
Combes, M. Lagrave auriàt dit à M. Edgard Combes 
qu'il était charge d'une oomjiu^sion bien uelicatl^. Avez-
vou» d i t : t J e crois ipoiavoir obtenir des Chartreux », 
etc? — M. CHABERT. Non, j'ai ont: • LCB Chaatreux ont 
bien tort de ne pas oîl'imr... • 

M. BERTHOULAT. Pouvez-vous donner les nome de vos 
auiuu qui ont .participé au verseuiljnt de 1CO.C00 francs? 
— M. CHABERT. Je ne me cieis pat, le droit de les divul
guer. (Mouvement). — M. KABIER, blocard: Ce scru
pule vous honure. 

M. IBBterHouiAAT. J'Lr<sis1ïe pour avoir une r é p m w 
formeUe. — M. CHABEKT. J e refuse d» donner les noms 
do mes amis, .parce que des nonii* versés dams la poéti
que sont vilipendes. 

M. BONNTVAY. Permnme ne vous a présenté à M. La
grave? — B. Non. 

Il importe d e faire observer à ce propos que M. 
Lagrave a déclaré hier à la Commission q u e M. Cha
bert lui fut présenté par M. Mil lerand lui -même. 
M. Mil lerand, alors mmi- tre , avai t M. Chabert d a n s 
son cabinet ; il ouvri t la porte ouvrant dans le ca
b i n e t de M. Lagrave , introduis i t M. Chabert e t 
di t à son subordonné : « Donnez à M. Chabert les 
rense ignements qu'il vous d e m a n d e r a » . 

M. BotfNBVAY. Connais,iez vous M. Millerand. — R. 
De loTHrue date. Il était mon avocat. 

M. BONNEVAY. Est-ce de v&tio initiative personnelle 
que vous été» allé verser ikss 1O0.000 francs au Comité 
Masouraïudï — B. Non. C'est sur les indications de M. 

Lagrave. — M. BONNSVAT. VOUS n'avez eu aucune rela
tion oYanaires avec les Chartreux? — R. Aucune. 

M. SIMONNET. Quand et oommiant vos relatons avec 
M. Mrileirand se sont-elles établies? Quelles affaires lui 
avez-vous confiées comme avocat? — B. Permettez-moi 
de ne pa.s répondre. Les affaires sont déjà assez difficiles 
pour n'y pa» meter la politique. D'ameins, il n'y a pas 
eu de rvlaid-iiries, mai, seulement des consultations. 

M. SIMONNET. M. Millerand a t il wi que vous aviez 
parié d'une somime de 1OD.O00 franc* à verser? — R. J e 
n'en sais « a Mais je ne lui en ai pou parlé. 

M- SiMONNcr. Comment une pei»oITna qui ne fait pas 
de poTiitiqiK> -futetle Teoeveir ou accepier le mandat .le 
faire un tel versement ? — R. C'est entre amis que nous 
nous sommes entendur pour fobw une collecte. 

M. RABIFR. Pour écriro votre premœre lettre, voua 
avez dû Totiéchir à cette date? — R. J e n'ai réfléchi 
qu'après et c'est alors que j'ai rectifié. 

M. RAnir.R : Vous n'avez pas de livre où la date du, 
versement figure? — R. : Non. 

La PRBSIDKIST : Quel était, votre part dans l e verse
ment? — R. : Trois mille francs. 

L l PRÉSIDENT : Cette somme ne fijrure sur aucun li
vre? — R. : SUT aucun. 

M. SEMDAT : Ce versement est-il un acte isolé dan» 
votre existence? — R. : Crui. 

M SEMBAT: Est-ce Millemnd qui vous a mis en rela
tions' avec M. Lagrave? — R. : Non. 

M. SSMBAT: Si M. Lagrave avait répondu \ cette 
ouverture, connaissez-vous quelqu'un qui pu*re négo
cier avec les Chartreux? Vous seviez-vous offert? — 
R. : Nullement. 

M. RUDET.I.E: Avez-vous connu M. Cornélius Herz 
et queTles relations avez-vous eues avec lui ? R. : De 
simples relation» d'affaires à propos d'un journal La 
Lumière Electrique, pour lequel j'ei dû faire quelques 
versements. 

M. P. BEAUREOAKD: Vous ne saviez rien de 1* cécla-
ration qui vous concernait dans la déposition de M. 
Lagrave A l'instruction ? — R. i Rie». 

M. COI.LIARD : Avez-vou» des relations avec M. Pier
re Baragnon on avec M. Revoil ? — R : Aucune. 

M. DBRIBÉRS-DBHIARDES : Voue n'avez rien demandé 
1 M Maerureud e n échange de votre versement? — 
R. ; Aheolirment rien. 

M. A. MXNARO: Dans les amis crui ont contribué an 
versement, en «st-il qui, irxistérieuTenvent, aient été 
l'objet de "distinctions honorifiques ? — R. : Aucun. 

L s PsàsioaNT: N e ponrries-voas être relevé d* votre 

engagement de n e pas révéler les noms de vos amis à la " 
condition que le président seul esvsjufait connaissance? 
— R. : Non. Mes amis sont dans la ) afiaire» e t n e veu
lent d'aucune façon être mêlés à fts *»*rtsq^e. 

M. VOOELI: Le versement ne devait pas laisser de 
trace, puisque pas de reçu. D n'y avait pourtant là au
cun . « t e inavouable. Mais aiïjoart'fcsil si vous ne vou
iez pas révéler les noms, ne poavesêv**» pas être déga
gé? — R. : Je n'ai pas besoin d'êe»» dégagé. Mes a»ni» 
ont confiance en moi. Cela me ***•* *t l e l eur conseil
lerai moi-même de ne pas me dérafler, 

M. L E MOIUMS: I l n'a pas été ejeestéon que M. La
grave dut faire une commuaicetioa a l a suite de votre 
conversation? — R. : Non. 

M. P. BEAUREOAKD : Vous ne vos» expliquez pas cette 
ooimuunkatior» ? — R. : Pas du ton*. 

M. DHNTS COCHIX : Comment ewe»M>oas pu commet
tre une erreur sur la date du verastaeirt? N'a-t-il pas 
e n lieu à une \utte époque que oeHe.des élection»? — 
R. : Non. Celait certainement a— moment de* élec
tion/. , 

M. VOGEXI : Vous n'avez pas lenceeâré ni M. Mille
rand . ni M. Lagrave au mon de n»ai dernier ! — R. : 
Nullement. 

M. Vooau : M. Lagravo vous a-4-il renvoyé chrecte-
ment au Comité RépublicaJn er> vo**^ détournant de 
voue rendre au ministère de Tlntéries*? — R. : Oui. 

M. GROSJBAN : Comment avez-veee f u voua tromper 
sur 1a date des élections ? — R. : J e «avais seulement 
qu'elles avaient eu lieu e n 1902. 

M. R T O B I A E : Quand on vous a adressé au Comité 
Mascuraud, vous n'avez pas onerché è savoir ce qu'é
tait œ Comité? — R. : Il me suffisait qu'il me fut in
diqué par un directeur du ministère m Commerce. 

M. FABIEN C«SBRON : Pourquoi raawfler ce versement 
que personne ue co naissait? — R :,*> voulau cooper 
court aux insinuations qui se r«ï>dnj<a»ent. 

A quatre heures et quart , M. Ctjabert se ret ire . 
La séance est reprise a 5 heures 6, sous l a prési

dence de M. Der ibéré Def^ardes , vioe-présideint. 
D é p o s i t i o n d * M . M a a c n r a u d 

M. Mascuraud, 55 ans, 9, rue SoufOot, à Par i s , 
prê te «erment . 

M. .MASCVRAUD. Je ne connais pas • » mot de ht ques
tion Jamaw on n'a parlé chez s o i s de^raffaiie des Char
treux. 

L E PRÉSIDENT. Dans la période électorale de 190&, M. 
ChAer t vous a fait un vememant d s 100.000 francs? 
Dans quelies conditions? 

M. MASCURAUD. Le Comité date de 1638 e t non de 
1902. 11 n'a pas été constitué en vue des élections, mais 
pour étudier les questions qui intéressent le commerce e t 
l'industrie. Nous sommes tous de bons républicaine et 
nous avons appuyé le gouvernement 3 e M. Wakteck-
Rousseau. Nous a v n s essayé a apporter notre contribu
tion à L'action diplomatique pour 1 accord franco -anglais 
et au rapprochement italien. Aux essetions générales, 
c'est moi qui ai assumé la responsabsKté de l'action du 
Comité. 11 s'agissait de répondre à faction de la Patrie 
t'rajiçaine et des autres ligues d opposition, de réunir 
de forgeait pour l'apposer à celui qu'elle» réunissaient 
elles-niènies en si gran-Ls quantité. Pendant trois mois, 
je me suis dépensé de tontes façons ; pour trouver ue 
l'argent sans donner de reçu, ni sans accuser réception.. 
Tout -l'argent a passé par ttves mains e t j'ai tout 
sans reçu aux in-eùdante des Comité». J e n'ai même 
dit la ouiume que j'ai reçue e t on m'a donné un 
fecit. 

J'ei reçu M. Chafcert, que j e ne 
m'a dit leprésenter un groupe 
offrir cette comme, absolum*. ; anonyna», que je n'en
tendais recevoir moi-même, qu a ce titre. Je hri ai serré 
la main. L'entrevue n'a pas duré É*fc roioutea. J'ai 
reçu La somme en cent biliets de mille Érancs. 

Je crois avoir -fait mon devoir. J'ai vecoiinnenoé pour 
les élections municipales et je suis décidé t reoomnien 
cer eneore à l'occasion. 

M. MULAC. Pouii,uoi vouliez vous de» don* anonysses? 
— R. Pour ne pas avoir à tenir de demptendité e t n e 
pas comrvomettre les donateurs en uieefrvant leurs noms. 

M. DE BrNoisT. Les statuts du Comitkvous obligeaient 
à tenir une comptabilité. Vous avez d o K .institué un co
mité spé . . . ! — R J e ne versais pas jet» e»uuu au tré
sorier. 

M. DE BrsotsT. Les affiches portaient l 'entête du 
Comité Jîépublicam dv eommerre et di FmdtutrU. Vous 
étiez donc '«nu par vos statuts et obligé à une compta
bilité. — R. Toute le monde connaît le Comité républi
cain. Nous étions fiers de marcher en «es> •otn, mais nous 
ne voulions pas exposer des cnsnmeresxaa n e boycottage 
en tenant une comptabilité où fagui-oratt teura noms. 

L E PRÉSIDENT. Il résulte de ce qui vient d'être dit que 
la caisse électorale était distincte d e celle du Comité et 
administrée par M. Mascuraud seul. 

M. MASCUUAUD. Absolument seul. 
M. Cnoui.ts BvK.Gr.iL. Vous ne connaissiez pas M. 

Chabert? — R. : Non. J e ne favais jamais vu niais1 sa 
visite. 

M. BSRTTIUUIJIT. Dans la lettre de M. lAgrave. il 
s'agit de faits antérieu-:is dont la divulgation pourrait 
comppcciiettre la Répuhbque. Il ne s'agissait pas du 
versement de 100,000 tranca dans votre pensée? — R. : 
Pas du tout. 

M PAUL BnArjRBOARD. A votre sens la révélation du 
fonetàvreriernent du Comité répuiblioaia an point d> vue 
électoral pouvait-elle être considérée connu* un danger 
politique?— R. Je ne peux pas apprécier les considéra
tions du gouv. -nement en pareille matière. 

I n c i d e n t 

M. BuRTHoriAT, Quelques-uns des donateurs ont ik 
été d*M 

M. MASCURACD. Pas du tout. A ce propos, j'ai été 
insulté hier à La tribune où il a été dit que La Commis
sion avait U preuve que j e vendais- de» décorations. J e 
demande que la Commission fasso justice de ce propos. 

M. Fkmdin r emplo i e M. Deribéré Deegardes au 
fauteui l do la présidence. 

M. LE PRÉSIDENT. La Commission tout entière a pro
testé contre les paroles prononcées. 

M. CODET. On a vérifié de pins que la sténographie 
ne portait .pas ces paroles. 

M. RABL&K. Le comp •> rendu analytique les lepro-
duit. 

M. MASCTJRAT-D. M. Iîcrry a dit carrément & la tri
bune que je vendais des croix Je demanderai au prési
dent dé la Chambre de me fournir «es moyens d'obtenir 
«ne réparation. 

L' incident e s t clos. M. Maseuraud s e ret ire . 

D é p o s i t i o n d e M . E d g a r C o m b e s 

A 6 heure» moins 5 M. E d g a r Combes e s t in tro
du i t . 

M. EDGAR COMBES. — M. le président m'a écrit pour 
me demander u'apporter «ne lettre de M. Lagrave qu'il 
m'aurait é d i t e de New-York. J e n'ai pas reçu cette let
tre. J'ai fait une enquête sur ce fait, -a» aucune lettre 
ne s'est égalée depuis que je suis au ministère. J e 
pense en tout cas que M." Lagrave a dû pTendre un 
bronilloD o i une copie de cette lettre. Je prie la Com
mission de lui en demander communieation. 

M. SEMSAT. — Vous ne croyez pas à l'existence de 
cette lettre? 

M. EDUAR COMBES. — Cest en effet, mon sentiment. 
M. SEVMBAT. Avez-vous demandé à M. Lagrave de 

déposer dans l'instruction ? — R. : C'est possible. 
M DERlBiRhi-DESGARDEB. Vous irapjpeJez vous une 

conversation entre M. le président dn Conseil, M. La-
(rravo e t vous, où M. Lagrave aurait promis de faire 
sa déposition? — R. : Mes souvenirs à ce sujet ne sont 
pas précis. 

M. BIAURECARD. M. Lagrave, en parWutt de la lettre, 
a d i t : « Je pourrais l'aider à Ut retrouver. » — R. : Ja
mais i l ne m'a reparlé de sa démarche. Or, la lettre de 
M. Millerand contient la trace de son émotion à ce su
je t e t de sa crainte au sujet de la divulgation du nom 
de M. Chabert. 

M. F A I R E . — M. Lagrave soutient qu'il n'était pas 
gêné en voi» faisant sa communication. 

M. EneAR COMBIS. — Il pastiiasit 4(êné, et l'entre
tien a été extrêmement rapide. 

M. FABRE. M. Lagrave dit avoir déjeuné avec vous 
depuis l'incident. Est-ce exact? — X. : V'ai déjeuné, je 
crois, deux ou trois foi» avec lui, depuis l'incident, et 
avec V» osef du cabinet, M. Fort. 

M. BKBTKOULAT. M. Lagrave a Marié du lendemain 
on dru surlendemain', s i ce n'est du Jour même? — R. : 
Probablement pas le lendemain. A coup eor, pas le jour 
m *" , é - ~ . . . 

M. BSRTHOULAT. Comment M. Lagrave a-t-H été ci

té? I l a dit que sa comparution avait é té 'demandée par 
you»? — R : J e crois me rappeler que M. Lagrave a 
dû être convoqué tout de suite parce qu'il devait partir 
e t que j'avais intérêt i ce qu'il parlât avant son départ. 
Mais j e ne me rappelle pas lentretien dont il a parlé. 

M. BERTHOCLAT. D'après la lettre de M. Lagrave, 
vous deviez coimaitre le nom dé Chabert et l'intérêt su
périeur? — R. : La preuve que j'ignorais Chabert, c'est 
que la première fois que les journaux en ont parlé, M. 
Rquanet me téléphona pour me demander si c'était son 
client du Panama. Je téléphonai au ministère du Com
merce. On me répondit: Oui, e t j'ai donné le rensei
gnement à M. Rouanet. 

M. BSRTHOULAT. J e constate que la lettre de M. La
grave modifie vos déclaration». — R. : Comme il est 
vraisemblable que j'ai demandé à M. Lagrave de faire 
à_ l'instruction le récit de sa démarche, j e fais une rec
tification, non à mes déclarations, mais à mes souve
nirs. 

M. EDGAR COMBES. — Si j'avais su 1 ce moment que 
l'intérêt supérieur était de ne pas révéler l e versement 
de 100,000 francs au Comité, rien ne m'auvait empêché 
de passer outre. C'est pour connaître cet intérêt supé
rieur que ie voudrais qu'on demandât à M. Lagrave le 
brouillon de la lettre qu'il prétend m'avoir écrite. 11 
s'agit, d'ailleurs, non d'un fait, mais de plusieurs faits. 
On semblait dire hier que le Convité républicain faisait 
décorer un grand nombre de ses membres. Or, M. Cha
bert est décoré depuis 1881. Il n'y avait donc aucune 
siS/><,lcion poewiible e t aucnme raison, aussi lointaine 
quelle fut, de cacher les faits. 

M. BostnivAY. Vous avez déposé le 16 avril, à qneUe 
heure? — R. : Ce doit être l'après-midi. M. de Vallès 
tn'a fait entrer dans un caibinet où j'ai relu les articles 
de M. Beeson. J'ei attendu assez lon^tenaps, mai» je ne 
puis préciser. Quand je suis sorti, il faisait déjà nuit. 

M. BONNEVAY. Avez-vous signé immédiatement votre 
déposition ? — R : Je ne me le rappelle .pas. On m'en a 
donné lecture, mai» cela peut être un autre jour. 

M. V o c s u . — M. Lagrave parle dans sa lettre d'une 
autorisation à lui donnée par le président du Conseil de 
ne pas révéler le nom de M. Chabert. IL semblerait que 
vous connussiez ce nom ainsi que le président du Con
seil lui-même? 

M. EDUAB COMBES. L'intérêt supérieur a été invoqué 
pOBtérieu-rement par M. Millerand. Je n'ai pas souvenir 
de l'entreuen dont on parle, mais je sais que c'est sur 
l'ordre du président d u Conseil que M. Troùillot a câblé 
pour demander le nom. 

M. VOCELI. Le brouillon de la lettre que vous récla
mez ne poueraiit rien prouvBr. — R. II permettrait du 
moins une appréciation morale. 

M. GROSJBAN. M. de Vallès est il venu au ministère 
de l'intérieur? — R. Non J'ignorais même que la lec
ture de la déposition est obligatoire le jour même. 

M. FABIEN CESBRON. A U rnornent où vous avez compa
ru devant le juge d'instruction, avez-vous eu connais
sance de l-v déposition de M. Lagrave? Avez-vous de
mandé une reotficaikm à • itte opposition touchant V» 
mot caisse ~ublique et , pour spécifier la liberté laisses 
au gouvernement, (fuant à l'emploi des fonds? — R. 
Nous nous sommes rencontrés, e t j'ai, en effet, demandé 
la rectixicatàon dont il s'agit. 

M. RUDELLE. A quel moment avez-vous eu comnvuDii-
cation du dossier? — R. Je vous affirme que jamais le 
dossier n'a été entre mes mains. 

M. SEMBAT. C>>mrnent s'est passée la scène de la reet»-
Tjcaiion de la déposition? — R. l*es mots t caisse pu-
bique » me ranpellent, en effet, un fouvenrr de rature, 
mai» je ne me rappelle pas, à dix-huit moi) d e distance, 
dans <£»eb texte. 

M. GMOSJSAN. Quand un témoin a été enftendtu et que 
aa dspesiUcai peut «mener des contestations avec une 
essvr* èssjsosfteon, ses déposants sont mis en présence. 
Comment ne vous souvenez voir pas d'un pareil fait? 

M. F.BC.AR COMBES. Je ne m'en souviens pas. 
M. Denys Cochin Ternolace M .Flandin au fauteuil 

de la présidence. M. Rainer dit qu'il peut y avoir en 
confrontation. 

M. POULLAIN dit qu'il a comparu sourvmt devant un 

i'uge ii'instruction et qu'on ne denne souvent lecture que 
'un passage d'une déposition. 

M. GHOSJEAN II est difficile d admettre qu'on ne garde 
aucun souvenir de la confrontation que suppose M. Ra
iner. 

M. Edgar Combes s e ret ire . 
La Commission décide qu'el le s i égera lundi à deux 

heures . 

L'INSTRUCTION JUDICIAIRE 
L a c o m m i s s i o n d ' e n q u ê t * r é c l a m * l ' o u v e r t u r * 

d ' u n * i n s t r u c t i o n r é g u l i è r e 
P a r i s , 17 j u i n . — M. F landin , prés ident , rend 

c o m p t e de l 'entrevue qu'il a eue , pendant la sus
pension d e séance avec le Prés ident du Consei l e t 
1<* Garde des S c e a u x . Il a é t é admis qu'il serai t con
traire à la séparat ion des pouvoirs d'accorder des 
pouvoirs jud ic ia i res à la Commission d'enquête. D u 
reste, i l faudrait une loi pour cela e t , à supposer 
q u e la Chambre vo tâ t le projet , il pourrait se faire 
qu'il échouât a u S é n a t . 

Le Garde dos S c e a u x aurait fa i t connaî tre qu'il 
é t a i t disposé à ouvrir u n e instruct ion pour t enta t i 
ve de corrnpt ion contre X . . . , s'il y é t a i t invi té par 
la Commiss ion. 

Ceile-ci , sa is ie d e la quest ion , a voté par 22 vo ix 
contre 4 e t 3 abstent ions , Courtrture d'une ins truc
t ion judic ia ire . 

Ont i c t é poux : M M . F a b i e n Cesbron, Bcrthoulat , 
Codet , Kabior, B a u d o n , Grosjean, Caffarelli, Rude l -
le, D e n y s Cochin, Georges Berger, Beauregard, Le-
moigne , de Benois t , Bonnevay , A . Ménard , Arago , 
Trannoy, R o u i e , Fabre , Mulac , Dé i ibéré -Desgar -
des , L e i o l l e Voge l i , F l a n d i n . 

Ont v o t é contre : M M . S e m b a t , Col in, Krauss , 
S 'monnet . 

S e sont abstenus : M M . Oolliard, Bouhey-Al lex , 
Poul la in . 

L e Prés ident règle ainsi l'ordre du jour d e la pro
chaine séance : Cont inuat ion de l 'examen des dos
siers, audi t ion de M M . Michel Lagrave , Revoi l e t 
Baragnon . L a séance e s t levée à 7 heures . 

L a dél ibérat ion qui a suivi la proposit ion d'ou
verture d'une instruct ion a é té e x t r ê m e m e n t v io
lente et les observations les plus aigres o n t é té 
échangées . 

P e n d a n t t o n t e la discussion, M. Ohabert s e t e 
n a i t dans un bureau de la Chambre où il a v a i t é t é 
cons igné , la Commission s'étant réservé de T'nter-
ro^er aprôs avoir en tendu M. Mascuraud. 

C o n f é r e n c * d e s m a g i s t r a t s . — P e r q u i s i t i o n 
c h e i M . C h a b e r t 

Par i s , 17 ju in . — L a perquis i t ion fa i t e au domi
ci le de M. Chabert a é té précédée d u n e conférence 
qui a e u l i e u à C heures e t demie au P a l a i s d e jus
t i ce en tre M M . Bulot , procureur général ; André , 
juge d' instruct ion ; Geoffroy, d irecteur de s affaires 
criminel les au min i s tère de la just ice ; Cott ignies , 
procureur d e la République-

P e n d a n t cet te conférence, M. H a m a r d , chef de l a 
Sûre té , a é t é demande . Les magi s tra t s le chargè
rent d'opérer la perquis i t iou. 

A Sept heures, M. Hamard q u i t t a i t l e P a l a i s d e 
just ice e t , accompagné ue plusieurs agents , il se 
dir igea, 8, rue P i c o t , où M. Chabert occupe un ap
partement de 6.000 francs. 

M. H a m a r d , accompagné de M. Chabert , a v is i 
t é toutes les pièces de l 'appartement , saisi t o u s les 
papiers qui furent mi s dans une mal l e , laquelle a 
é t é transportée à la Sûreté , et de là, au cab ine t de 
M. André , j u g e d' instruction. 

On cro i t q u e les papiers sais is n 'ont aucune im
portance o* l u e M. Chabert avai t , par prudence, 
caché les documente compromettants . 

D a n s le but de les découvrir, M. H a m a r d e t d 'au
tres commissaires v o n t être , d i t -on, chargé* d e per
quis i t ionner ohes de s a m i s de M. Chabert . 

L e concierge d u n' 8 a déclaré que M. Chaber t 
S'absentait souvent « t quelquefois p e n d a n t plus d* 
16 jours e t s e fa i sa i t adresser s a correspondance 
t a n t ô t à Marsei l le , t antô t à Lyon , t a n t ô t a N a n -
«7-

[ U CATASTROPHE DO Y A M . G f i A U - f l f l r a 3 
L * s v i c t i m e s 

« c è n e s d é c h i r a n t * ! . — F a i t * r*gr*t t* ,b la« 
New-York, 17 ju in . — Jusqu'à trois heures d e 

I après-midi d'hier, o n a v a i t recueilli 630 cadavres 
des t i c t imes de l ' incendie d » vapeur d'excursion 
GsméroJ-.Stocom.. I l manque encore 600 personnes . 

Des plongeurs explorent dans ses moindres re 
coins la coque du navire incendié . D e s civières n e 
cessent de circuler entre le fleuve e t la Morgue , o ù 
II y a plus de 600 cadavres. 

On s igna le le cas d'une j eune fille qu i , ramenée 
sur une voi ture , parmi de nombreux cadavres, n e 
dut qu'au hasard d'échapper à la mort . U n e femme 
qui recherchait un parent remarqua qu'elle respi 
rait encore ; elle appela u n médecin e t , après u n e 
heure de soins, l a jeune fille rowrrit les yeux . On, 
espère la sauver. 

Ce fut , t o u t le jour, à New-York, de* scènes d é 
chirantes : des hommes e t des femmes a t t e n d a i e n t 
des heures ent ières , partagés entre l'espoir e t l a 
cra in te pour s'abandonner au p l i » v io lant déses
poir lorsqu'ils reoonnarasaient quelqu'un des loua» 
parmi les cadavres orales e t presque informes. 

L a plupart des v ict imes appartenaientt au m ê m e 
quartier. Sur d ix pâtés d e maisons qu'elle» habi 
t a i e n t , il n 'y en a qu'une qui ne so i t pas e n déni) . 

Tous les excursionnistes é t a i e n t Allemande o u 
d'origine al lemande e t de condit ion re la t ivement 
aisée. 

A côté de nombreux actes d'héroïsme, on a maf-
heureusement à regretter des fa i t s d 'une bruta l i té 
e t d'un égoîsme qui font peu d'honneur à l 'équipa
ge du vapeur. On s ignale éga lement la conduite i n -
di goe de oonduetouns d'embarcations qui ne ra len
t irent même pas leur marche pour porter secours s u 
navire en fou. 

T o u s les draperiux d e s eàufices munic ipaux d e 
New-York sont en berne e n s igne de deuil . 

L e marre Mac Cletlan se propose d e soll iciter des 
souscr ip t iors pour w m r rnunjédiatement e n a ide 
a u x survivants e t aux parents des viot imes. 

Les fonctionnaire» de l a polios, du parquet e t de» 
sapeurs-pompiers o n t ouver t fv^parétatant u n e e n 
quête sur la ca/astrophe. 

Séance du vendredi 17 juin 1904 
L a séance est ouverte à 3 heures, sous la prosidenof 

de M. Fallières. 

L * s a c c i d e n t s d * t r a v a i l 

Le Sénat reprend la discussion des propositions de loi 
modifiant divers articles de la loi du 9 avril 1898 ssx 
les accidents do travail. Le débat s'engage sur La ques
tion des trais d'hospitalisation. 

L'article 4 de la Commission met ces frais à la charge 
du cbef d entreprise e t fixe le tarif de ces fraie confor
mément aux dispositions de la loUoe 183o sur l'assis
tance médicale gratuite majorité» de 40 p. c. 

M. PAUL STRAUSS développe un amendement portant 
cette majoration de 40 à 50 p. o. Adopté. 

L s même article 4 contient un paragraphe portant 
que 4e chef d'entreprise pourra, an coure du traitement, 
designer an juge de paix un médecin chargé de le ren
seigner sur l'état de la victime. L'ensemble du nouvel 
article 4 est adopté. Les modifications qui suivent con
cernent l'article 10, elles sont relatives à la définition du 
salaire servant de base à la fixation oes rentes? 

Le Sénat le* adopte sans disoosion. 
On passe au nouvel article lo. relatif à la compétence 

des juges de paix en matière o-aocèdente, il est adopté. 
L article 16 nouveau, concerne La procédure à suivre 

devant le» tribunaux. 
Le nouvel article 16 est adopté. 

L ' e n s e i g n e m e n t c o n g r é g a n i s t * 

Le Sénat doit fixer la date de la discussion du projet 
de loi adopté par la Chambre, interdisant l'enseignecuent 
congréganLte de tout ordre e t de toute nature. 

La date ds jeudi est adopté. 
L a séance est levée à 6 heures. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du jeudi, 17 fui» 1904 

La séance est ouverte à deux heures, sous la présidence 
de M. Brisson. 

Par suite d'une indisposition du ministre des Travaux 
oublies, rmternellationde M. Oonctans, sur l'attitude des 
Compagnies P . - L - M . e t du Nord, à L'égard des employés 
syndiqués, e s t remise à une date ujterieure. 

L'INTERPELLATION PRACHE 
L A F R A N C - M A Ç O N N E R I B 

L'ordre uu jour apneile la discut*non de rmear peM ariou 
de M. l'racne sur les rassucs qui en.r«.':eTK le gotrverne-
ment dFex»gar, oes Loge? e. Pedareuone mac. uniques, le 
dopot légat ue leurs imprimes et eurits peTaxuques, le 
pa^emeua. des taxes que les lois ûwoaiui uie&usst a leur* 
charges, le respect dés aisposi-. *<ns de la loi du 1er Juil
let 1AJ1 isur le contrat d'associataon. 

M. P B A C H I rappelle qu il a déposé son interpellation 
il y a dix-huit mois. 

Le Grand-Orient est une association tenant le milieu 
entre une académie philosophique et un comité éleetora.l 
11 a surtout pris un grand e&sor oepuss oix ou quinze 
ans. 

En 1897, le Grand-Orient décida de ne plus faire le 
dépôt légal de son bulletin. Pour cela, il s e borna à en 
changer le titre. Il s'appela c Compte rendu • e t on 
prétexta qu'il avait un caractère conhdenuel. 

M. Prache soutient qu'il y a là une violation formelle 
de la loi de 1881 sur la presse, qui définit la publication : 
i tout écrit desùné i être vendu ou à être distribué ». 

11 s'étonne que ce soient dés républicains qui caches* 
cette publication qui devrait figurer dans la Biblkithècme 
nationale et être à la disposition du peuple souverain. 

Les documents émanant des évêques, et qui souvent 
ne concernent qu'un diocèse, n'échappent pas à la ioL 
Pourquoi ceux du Grand-Orient y échappent-ils. 

Les Loges, dit-il, ont un patrimesDe de main-morte. 
L'immeuble du Grand-Orient, qui a une grande valeur, 
appartient apparemment à une .Société civile. Les action
naires de cette Société ce sont les Loges maçonniques. 

On d i t : mais le Grand-Orient ne possède rien. Cetta 
Société est comme le comité, le comité... 

Plusieurs voix. — Comme le comité Mascuraud. 
(Rires). 

M Prache établi* que la Fédération du Grand-Orient 
a un patrimoine e t qu'elle fruetre le nec. 

Un membre de la gauche fait un signe de dénégation. 
— Comment! Vous prétendez que la reoeraUoo ne 

possède rien. Voici son bilan. 
• J e vois à l'actif 12.000 fr., e t 700 actions de la So

ciété civile dont j'ai parlé tout à l'heure ». 
Vota: à gauche: Ce sont les maçons qui possèdent les 

actions, et non le Grand-Orient. (Exclamations). 
M. PascHa. — Vous parlez comme un chevalier Boee 

Croix. 
M. f r a c h e établit en outre, qu'il y a accroissement; 

que par conséquent le Grand-Orient deva. . être soumit 
à l'abonnement conformément à la loi de 1896. Enfin, 1* 
loi de 1901 a été aussi violée, car le Grand-Orient, ainsi 
qu'il a été démontré, possède des biens par personne in
terposée. 

L'orateur dorme lecture du rituel où sont décrites le* 
cérémonies maçonniques. Quand, dit-il, on as livre à <s» 
pareilles rnomeries, on n'a pas le droit de ee moquer de* 
autres. Vous avez un budget de plusieurs centaines ue 
mille fiança, e t vous ne faites rien pour les cravres U* 
solidarité humaine. Chez les FTanc-maçons, il ne s'agit 
que d'une soléiarrté politique. La Franc maoonnene a la 
prétention de diriger la politique et les élection» d a n 
notre pays pnais elle le fait sous une forme djusnuiée.L* 
Grand-Orient se dissimule derrière. 

M. Prache établit, par une multitude d* fait», qu» la 
Franc-maçonneras a créé tout* une orgauasetion de po
lio* et de délation La Ligue de l'ersieignement, les Ami
cales, 1* Foyer du Soldat, voilà ses agents. 

M. Prach*, r*jppel»e 1er i*j»ocVw que M. Waldeck-
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